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Vendre au bon moment
Saviez-vous que l’activité du marché de l’immobilier évolue au rythme 
des saisons ? 
En fonction de la période, l’estimation de votre appartement ou de 
votre maison peut connaître un écart plus ou moins favorable de 2 
à 3 %, selon l’INSEE. Alors, faut-il vendre au printemps ? En été ? En 
automne ? En hiver ?

Vendre un bien immobilier au printemps 
pour profiter de la hausse de l’attention des 
acquéreurs

Le printemps est, semble-t-il, la meilleure saison pour vendre un bien 
immobilier. Force est de constater que le marché de l’immobilier connaît 
chaque année un pic d’activité au troisième trimestre. À cette période, 
le volume des transactions immobilières est le plus élevé Sachant qu’un 
acte de vente est signé trois mois après le compromis, on en déduit 
que la majorité des négociations immobilières est conclue au cours du 
deuxième trimestre (soit d’avril à juin).

Trois raisons principales expliquent ce phénomène :

1 2 3
Mais attention, si le prix d’un bien est plus favorable au printemps, cette période est aussi celle où la concurrence est la 
plus élevée. Aussi, si votre bien immobilier ne se démarque pas des autres annonces, il risque de se retrouver noyé au milieu 
des offres.

Vendre un bien immobilier en été pour bien démarrer la rentrée

Suite au pic d’activité que connaît le marché de l’immobilier au printemps, l’été annonce une légère baisse de régime. En 
effet, durant la période estivale, les potentiels acheteurs partent en vacances. Néanmoins, après le printemps, l’été est la 
meilleure saison pour vendre un bien immobilier.

les familles souhaitent 
emménager en été 
pour ne pas perturber 
la scolarité de leurs 
enfants ;

la demande étant plus forte au 
deuxième trimestre, la vente d’un 
appartement ou d’une maison au 
printemps permet de profiter de la 
hausse des prix pour les vendeurs.

le printemps annonce le 
retour des beaux jours 
et le moral des futurs 
acheteurs est au beau 
fixe ;

En effet, elle permet :

de profiter d’une concurrence moins importante ;

d’attirer des potentiels clients qualifiés ; 

de bénéficier d’une belle luminosité pour organiser ses visites ;

de mettre en avant les atouts extérieurs de sa maison, comme un jardin ou une terrasse.

Attention toutefois à bien choisir le créneau horaire pour la visite de votre bien immobilier. Durant les mois de juillet et août, 
il peut parfois faire très chaud. Privilégiez les visites en fin de journée, afin de ne pas faire fuir vos potentiels acheteurs.

Vendre un bien immobilier en automne pour bénéficier d’une faible concurrence.
 

La fin de l’été et la rentrée scolaire sont souvent annonciatrices de morosité. En automne, la concurrence sur le marché 
immobilier est peu importante, mais la demande est tout aussi faible.

En effet, le moral en berne des potentiels acheteurs n’est pas toujours favorable à la vente d’un bien immobilier. Sachez 
également qu’en automne, vous risquez de vendre votre maison ou votre appartement moins cher qu’au printemps ou en 
été. Si l’automne ne figure pas parmi les meilleures périodes pour vendre, en revanche, elle fait le bonheur des acheteurs. 
En effet, le quatrième trimestre est propice pour faire une bonne affaire. Les propriétaires qui n’ont pas réussi à vendre leur 
bien durant l’été sont souvent sous pression. Tous ne pourront pas attendre le retour des beaux jours, pour remettre leur 
bien immobilier sur le marché.

Vendre un bien immobilier en hiver : fausse bonne idée ?
L’hiver n’est pas la meilleure saison pour vendre sa maison ou son appartement. En effet, la demande est au plus bas 
et vos potentiels acheteurs risquent de vouloir négocier le prix. Pour autant, les transactions immobilières ne sont pas 
complètement gelées en hiver.
En effet, selon la région où vous habitez, un logement bien exposé profite encore d’une belle luminosité. De plus, la 
performance énergétique d’une maison ou d’un appartement fait partie des critères pour bien choisir un bien immobilier. Si 
votre logement bénéficie d’une bonne isolation thermique, profitez-en pour mettre cet atout en avant. Notez également que 
le charme d’un poêle à bois ou d’une cheminée peuvent à eux seuls créer le coup de cœur chez l’acheteur. En revanche, si 
vous misez sur les atouts extérieurs de votre maison (exemple : un jardin) pour conclure votre vente, mieux vaut attendre le 
retour du printemps.

En résumé, le printemps et l’été sont les saisons les plus favorables pour la vente d’un bien immobilier au meilleur prix. En 
revanche, l’automne et l’hiver seront plus propices à la négociation sur un appartement ou une maison.

https://www.homeloop.fr/blog/2023/06/15/passoires-energetiques-quelles-solutions/?utm_source=livre_blanc&utm_campaign=livre_blanc_2024
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Calculer votre surface exacte avec la loi Carrez
Vous vendez un bien en copropriété ? Pour renseigner correctement le futur acquéreur de votre appartement, la loi Carrez 
encadre le calcul de la surface du logement. En effet, il est obligatoire d’appliquer la loi Carrez dans le cadre d’une vente 
immobilière sous le régime de la copropriété.

Qu’est-ce que la loi Carrez et à quoi elle sert ?
Officialisée le 18 décembre 1996, la loi Carrez encadre le calcul de la surface habitable d’un bien immobilier en copropriété, 
et évite tout désaccord sur le sujet entre deux parties d’une vente immobilière. Elle sert notamment à définir précisément 
la surface privative habitable d’un lot ou d’une fraction de lot, mais aussi à protéger les acquéreurs d’un appartement 
en copropriété. La superficie d’un logement est en effet l’un des critères principaux pour tout futur acheteur d’un bien 
immobilier. Par ailleurs, la loi Carrez met fin à toutes les méthodes alternatives de calcul de la superficie habitable d’un bien, 
en précisant définitivement les éléments à prendre en compte ou non dans le métrage du logement.

La superficie Carrez obtenue est ensuite obligatoirement reportée sur tous les documents liés à la vente du bien immobilier 
(promesse de vente, compromis de vente, ventes en viager, acte authentique, etc.).

Quand faut-il calculer la superficie Carrez d’un bien immobilier ?

Le calcul de surface en loi Carrez s’applique obligatoirement à tout bien immobilier vendu sous le régime de la copropriété, 
dont la surface est d’au moins 8 m², qu’il soit résidentiel ou commercial. La loi Carrez s’applique donc sur tous les types 
de lots dès lors qu’ils sont situés dans une copropriété. En revanche, il n’est pas obligatoire d’appliquer la loi Carrez si 
vous vendez une maison individuelle, ou un bien immobilier en VEFA (Vente en État Futur d’Achèvement, ou vente sur plan). 
Ce dernier type de biens immobiliers à vendre dispose en effet de sa propre législation concernant le calcul de superficie 
habitable.

Comment calculer la surface d’un bien en loi Carrez ?

La loi Carrez s’applique pour calculer toute la superficie réellement habitable d’un logement en copropriété. Pour ce faire, 
elle prend en compte toutes les surfaces privatives dont la hauteur sous plafond est d’au moins 1,80 m. Par ailleurs, seule 
la surface des pièces habitables est prise en compte par la loi Carrez.

Les éléments non pris en compte par la 
loi Carrez

Si vous ne faites pas appel à un professionnel pour mesurer 
la superficie habitable de votre bien en loi Carrez, sachez que 
certains éléments sont exclus de ce calcul :

les planchers ayant une hauteur sous plafond inférieure 
à 1,80 m ;

les lots ou fractions de lots dont la superficie est inférieure 
à 8 m² ;

les surfaces occupées par des murs, cloisons, escaliers, 
gaines, embrasures de portes et fenêtres ;

les annexes au logement (grenier ou combles non 
aménageables, boxes, parking, garages, caves, etc.) ;

les balcons, terrasses ou jardins.

https://www.homeloop.fr/blog/2021/03/12/vente-dun-bien-en-copropriete-ce-quil-faut-savoir/?utm_source=livre_blanc&utm_campaign=livre_blanc_2024
https://www.homeloop.fr/blog/2021/06/25/loi-carrez-tout-savoir-sur-le-calcul-de-surface-immobiliere/?utm_source=livre_blanc&utm_campaign=livre_blanc_2024
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Seuls les locaux fermés en dur et couverts sont pris en compte dans la surface habitable Carrez d’un bien, ce qui inclut 
également les vérandas ou toute autre annexe vitrées et correspondant aux critères du point précédent. En cas de doute 
sur les superficies Carrez à prendre en compte dans votre bien en copropriété, n’hésitez pas à vous faire accompagner (les 
experts homeloop sont là pour ça ! ).

Peut-on calculer une superficie en loi Carrez sans l’aide d’un professionnel ?

Oui, il est tout à fait possible pour le propriétaire d’un logement en copropriété de réaliser seul le métrage Carrez de son 
bien. En revanche, il est indispensable de faire preuve de précision et de rigueur. Vous pourriez en effet rencontrer des 
difficultés à calculer la surface habitable de vos pièces si elles sont mansardées ou comprennent des espaces sous pente. 
Par conséquent, il est fortement conseillé de confier le mesurage d’un logement soumis à la loi Carrez à un diagnostiqueur 
professionnel.

En cas de litige sur la superficie du bien à vendre, c’est la responsabilité civile du professionnel qui est engagée, protégeant 
le propriétaire du bien par la même occasion. À noter qu’il vous délivrera également un document attestant la superficie 
privative et habitable en loi Carrez de votre bien à vendre.

Vente immobilière : que se passe-t-il en cas de litige sur la superficie loi Carrez ?

Si la surface Carrez du bien est absente de la promesse de vente ou de l’acte de vente, l’acquéreur pourra obtenir l’annulation 
de ces derniers. À noter qu’il est impossible qu’un notaire engage ou poursuive la vente d’un logement si la surface officielle 
Carrez n’est pas mentionnée dès le départ.
En revanche, si la superficie Carrez est bien indiquée, mais qu’elle fait l’objet d’un désaccord entre les parties, la loi prévoit 
une marge d’erreur tolérée de 5% au bénéfice du vendeur. Si l’erreur est supérieure à 5%, l’acheteur du bien pourra obtenir 
une réduction du prix de vente du logement proportionnelle à la surface manquant, dans les 12 mois qui suivent la vente. Par 
ailleurs, la loi ne prévoit pas de dispositions particulières en faveur du vendeur si la superficie du bien a été sous-estimée.
En tant que vendeur, il vous appartient de calculer avec précision la superficie Carrez de votre bien, dans l’intérêt du futur 
acquéreur, mais aussi dans votre propre intérêt.

Réaliser les diagnostics obligatoires
Destinés à une meilleure information des acquéreurs, les diagnostics immobiliers nécessaires pour vendre sont regroupés 
dans le dossier de diagnostic technique (DDT). Vous les fournirez dès la promesse de vente ou le compromis de vente, ou 
au plus tard, lors de la signature de l’acte authentique de vente auprès du notaire. Focus sur les diagnostics indispensables 
pour une vente sans tracas !

Le diagnostic de performance 
énergétique (DPE)

Sauf vendues en VEFA (vente en état futur 
d’achèvement, ndlr), tous les biens immobiliers 
doivent faire l’objet d’un DPE. Celui-ci mesure leur 
consommation énergétique et leur taux de gaz à 
effet de serre. Il est valable 10 ans.

L’état de l’installation intérieure de 
l’électricité

Le diagnostic électricité est requis si l’installation 
électrique à plus de 15 ans. Seule exception : si vous 
êtes en possession d’une attestation de conformité 
délivrée il y a moins de 3 ans par Consuel. La durée de 
validité est de 3 ans.

Le diagnostic de constat 
d’exposition au plomb (Crep)

Le Crep est nécessaire si votre maison a été 
construite avant 1949. S’il révèle la présence d’une 
concentration de plomb supérieure à 1mg/cm2. À 
partir de ce seuil, la durée de validité du diagnostic 
est de moins d’un an. En deçà, sa validité est 
illimitée.

L’état de l’installation intérieure 
du gaz

Le diagnostic gaz doit être effectué si l’installation de 
gaz, même située dans une dépendance de la maison, 
a plus de 15 ans. Il possède une durée de validité de 3 
ans.
À savoir : ce diagnostic immobilier n’est pas nécessaire 
pour vendre si l’installation a déjà été modifiée depuis 
moins de 3 ans, et que vous disposez d’un certificat de 
conformité délivré par Copraudit, Dekra ou Qualigaz.

Le diagnostic d’état des risques 
et pollutions (ERP)

Vous devez réaliser un ERP si votre bien immobilier se situe 
dans une commune où il existe un risque particulier (risques 
sismiques, risques naturels, technologiques ou miniers, 
présence de radon...), signalé par un arrêté préfectoral.  
Sa durée de validité est de 6 mois.

Le diagnostic amiante

L’état d’amiante concerne votre maison si son 
permis de construire a été délivré avant juillet 
1997. Le diagnostiqueur peut vous préconiser de 
faire des travaux, mais ils ne sont pas obligatoires 
pour passer la vente.
Lorsqu’il y a la présence d’amiante dans le logement, 
le diagnostic est valable 3 ans, néanmoins si 
aucune présence d’amiante n’a été détectée lors 
du diagnostic alors sa validité est illimitée.

https://www.homeloop.fr/blog/2023/08/20/quels-sont-les-diagnostics-immobiliers-necessaires-pour-vendre/?utm_source=livre_blanc&utm_campaign=livre_blanc_2024
https://www.homeloop.fr/blog/2022/02/10/dpe-2022-quels-sont-les-changements-2/?utm_source=livre_blanc&utm_campaign=livre_blanc_2024
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Le diagnostic bruit

Obligatoire depuis 2020, ce diagnostic pour la 
vente vous concerne si votre maison se situe à 
proximité d’un aéroport.

N’ayant qu’une valeur informative, il n’a pas de 
durée de validité prescrite par la loi.

À savoir : même s’il n’a qu’une valeur indicative, 
ce diagnostic doit être inséré au DDT et annexé à 
l’acte de vente, sous risque d’action en justice de 
l’acquéreur.

L’état relatif à la présence de termites

Vous devez faire réaliser un diagnostic termites si la zone 
dans laquelle votre maison est implantée a fait l’objet 
d’une déclaration d’infestation par arrêté préfectoral. 
Il doit être daté de 6 mois maximum au moment de la 
conclusion de la vente définitive.

L’état de l’installation 
d’assainissement non collectif

Le diagnostic assainissement non collectif est 
obligatoire si votre maison n’est pas raccordée 
au réseau public de collecte des eaux usées. Il 
est valable 3 ans.

Le diagnostic mérule

Ce diagnostic est obligatoire lorsque votre maison est 
implantée dans une zone déclarée par arrêté préfectoral 
comme présentant un risque de mérule.

Les diagnostics nécessaires pour la vente d’un 
appartement
Les diagnostics obligatoires pour vendre un appartement sont les mêmes que pour une maison. Toutefois, comme les 
appartements se situent dans un immeuble en copropriété, il vous faudra prévoir un document supplémentaire : le diagnostic 
calcul de surface en loi Carrez. Celui-ci atteste de la superficie des lots privatifs constitués par votre logement.

Comment faire réaliser les diagnostics obligatoires pour 
la vente ?
En tant que vendeur, vous êtes responsable des conséquences d’un défaut d’information de l’acheteur. Vous risquez une 
action en garantie des vices cachés, une action en diminution du prix de vente, voire, l’annulation de la vente !
La réalisation des diagnostics immobiliers obligatoires doit être confiée à un diagnostiqueur certifié, à l’exception de l’ERP, 
que vous pouvez faire vous-même.
À votre charge, le prix du diagnostic pour vendre est fixé librement par le professionnel, mais doit dépendre de la surface 
de votre logement.

Attention à bien respecter les délais de validité des diagnostics pour qu’ils soient encore à jour lors de la vente !

https://www.homeloop.fr/blog/2022/05/13/merules-attention-aux-clauses-figurant-dans-les-promesses-de-vente-et-les-actes-de-vente/?utm_source=livre_blanc&utm_campaign=livre_blanc_2024
https://www.homeloop.fr/blog/2021/12/28/comment-deceler-les-vices-caches-dune-maison-ancienne/?utm_source=livre_blanc&utm_campaign=livre_blanc_2024
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Évaluer votre bien à son juste prix
Lorsque vous envisagez de vendre un bien immobilier, l’une des décisions les plus cruciales que vous aurez à prendre est 
celle du prix de vente. Fixer le prix correct est essentiel pour attirer des acheteurs sérieux, minimiser le temps que votre 
propriété reste sur le marché et maximiser le rendement de votre investissement. Examinons ensemble comment évaluer 
votre bien à son juste prix.

Faire confiance à homeloop pour estimer votre bien

Obtenez votre estimation en seulement quelques minutes avec homeloop ! 
Il vous suffit d’aller sur homeloop.fr, de rentrer les informations clés de votre bien et vous obtenez instantanément une 
première estimation actualisée en temps réel de votre appartement ou maison.

Comment est-ce possible ? Grâce à notre outil d’estimation unique parmi l’un des plus pointus du marché ! 
Sa particularité ? Il combine toutes les dernières data disponibles (publiques, privées et nos données propres) à l’expertise 
de notre équipe de professionnels. 

Une bonne vente commence par une bonne estimation, ne passez pas à côté de cette étape cruciale ! 

1Recherche du marché

La première étape pour évaluer correctement votre bien est de comprendre le marché immobilier local. Vous devrez 
examiner les prix de vente de biens comparables dans votre région. Assurez-vous que les biens que vous comparez 
sont similaires en termes de taille, d’emplacement, d’âge et de caractéristiques.

2Faire appel à un professionnel

Faire appel à un agent immobilier professionnel ou à un évaluateur agréé peut être une étape judicieuse. Ces experts 
disposent des connaissances et de l’expérience nécessaires pour évaluer votre bien de manière objective. Ils tiendront 
compte de divers facteurs, y compris les tendances du marché, les caractéristiques uniques de votre propriété et 
son état général.

3Étude comparative du marché (ECM)

L’Étude Comparative du Marché est une méthode couramment utilisée pour évaluer un bien immobilier. Elle implique 
de comparer votre propriété à d’autres biens similaires vendus récemment dans votre région. Cela permet de 
déterminer un prix de vente compétitif.

4Prenez en compte les caractéristiques spécifiques

N’oubliez pas de tenir compte des caractéristiques uniques de votre propriété. Si elle possède des améliorations, des 
équipements ou des caractéristiques spéciales qui la distinguent des autres biens similaires, cela peut justifier un prix 
légèrement plus élevé.

5Évaluer l’état général

L’état général de votre propriété joue un rôle majeur dans la détermination du prix. Si votre bien est en excellent état, 
vous pouvez envisager de le valoriser davantage. À l’inverse, s’il nécessite des réparations ou des mises à jour, cela 
peut influencer le prix à la baisse.

6Soyez flexible

Il est important d’être flexible dans la fixation du prix, en particulier si le marché est dynamique. Vous pourriez devoir 
ajuster le prix en fonction des retours des acheteurs et des changements dans les conditions du marché.

Estimer mon bien

https://www.homeloop.fr
https://www.homeloop.fr/vendre/saisie-adresse?utm_source=livre_blanc&utm_campaign=livre_blanc_2024
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Préparer les documents nécessaires à votre vente 
Lorsque vous décidez de vendre votre bien immobilier, une préparation minutieuse des documents est essentielle pour 
faciliter le processus de vente et garantir sa légalité. Cette section vous guidera à travers les documents essentiels que 
vous devez préparer pour une transaction immobilière réussie.

1 2

3

Plan cadastral

Le plan cadastral est un document officiel qui 
identifie la parcelle de terrain et ses limites. Il est 
essentiel pour déterminer la superficie exacte de 
la propriété et éviter tout litige foncier.

Dossier de diagnostic technique

En France, la loi exige la réalisation de divers diagnostics techniques avant la vente d’une propriété.  
Ces diagnostics incluent souvent le diagnostic de performance énergétique (DPE), le diagnostic amiante, le diagnostic 
plomb, le diagnostic termites, le diagnostic gaz, et le diagnostic électricité. Assurez-vous que tous ces diagnostics 
sont à jour et disponibles pour les acheteurs potentiels.

Titre de propriété

Le titre de propriété est la preuve légale que vous êtes 
le propriétaire du bien immobilier que vous vendez. 
Assurez-vous de disposer d’une copie à jour de votre titre 
de propriété, qui doit être exempte de toute charge ou de 
tout privilège non souhaité.

4

6

5

7

8

Procès-Verbaux d’Assemblée 
Générale (le cas échéant)

Si votre bien immobilier est une copropriété, assurez-
vous de fournir les procès-verbaux d’assemblée 
générale qui montrent que toutes les charges sont 
payées et que la copropriété est en règle.

État des lieux

Enregistrez l’état actuel de la propriété à travers un état 
des lieux détaillé. Cela peut être utile pour résoudre 
d’éventuels litiges sur l’état de la propriété lors de la 
vente.

Autres documents juridiques

Selon la nature de la propriété, d’autres documents juridiques peuvent être requis, tels que des permis de construire, 
des contrats de location, des servitudes, etc. Assurez-vous d’avoir tous ces documents en ordre.
Préparer soigneusement ces documents avant de mettre votre propriété en vente peut simplifier le processus, 
renforcer la confiance des acheteurs potentiels et accélérer la transaction. Travailler en collaboration avec un 
professionnel de l’immobilier (tel qu’homeloop) peut également vous aider à vous assurer que tous les documents 
nécessaires sont en règle pour une vente en toute tranquillité d’esprit.

Factures et preuves de travaux

Si vous avez effectué des travaux de rénovation 
ou d’entretien sur la propriété, conservez toutes 
les factures et les preuves de ces travaux. Cela 
peut aider à rassurer les acheteurs sur l’état de la 
propriété et à justifier son prix.

Certificat de non-gage et de 
situation administrative 

Ces documents prouvent qu’il n’y a pas de gage ou 
de saisie sur la propriété et qu’elle est en règle du 
point de vue administratif.

Le conseil de l’expert pour préparer votre vente : 

“Avant tout, il est primordial de faire estimer son bien. Et surtout, de le faire 
estimer correctement. J’entends le faire évaluer au prix juste du marché. Avec 
une bonne première estimation, vous êtes assuré de gagner du temps dans la 
vente de votre bien immobilier. Évidemment, je ne saurai que vous conseiller 
de faire une première estimation à l’aide de notre estimateur maison.”

Yann Leduc, Expert immobilier Nantes Estimer mon bien

https://www.homeloop.fr/vendre/saisie-adresse?utm_source=livre_blanc&utm_campaign=livre_blanc_2024
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Vendre sans agence : mission impossible ?
Il est tout à fait possible de vendre sans agence. Gérer seul la vente de votre logement peut être avantageux financièrement. 
Pour autant, faire appel à un professionnel permet d’économiser quelque chose de tout aussi précieux : votre temps. Tout 
dépend donc de votre situation et de vos besoins.

Pourquoi vendre sa maison ou son appartement sans agence immobilière ? 

Vendre votre bien immobilier sans agence offre divers avantages. Pour commencer, cela permet de proposer son logement 
à un prix plus attractif, puisque les frais d’agence, compris entre 3% et 10%, ne sont pas inclus. Vous pouvez donc, en 
théorie, vendre plus rapidement. De plus, le prix net vendeur est généralement plus élevé (pas de commission).
À côté de cela, vous gérez vous-même tous les aspects de la vente, et vous organisez comme vous le souhaitez, ce qui peut 
vous faire gagner du temps, mais aussi rassurer les acheteurs potentiels. Après tout, qui est plus qualifié que le vendeur lui-
même pour présenter son logement ? Vous pouvez donner des informations précises sur les travaux entrepris, le voisinage, 
la vie de quartier, etc.

Les démarches pour vendre un bien immobilier sans agence

Si vous choisissez de vendre votre maison ou appartement sans agence, il vous faudra entreprendre un certain nombre de 
démarches.

La fixation du prix de vente

Dans un premier temps, il faut fixer votre prix de vente sans être trop « gourmand » au risque de décourager les acquéreurs. 
La sous-évaluation d’un logement n’est pas non plus une bonne idée, car outre le manque à gagner, les acheteurs potentiels 
risquent de se montrer méfiants.

Pour fixer votre tarif de manière juste, l’idéal est de vous renseigner sur les prix de votre ville et de votre quartier, ou 
même de vous baser sur des exemples de transactions déjà conclues. À noter que certains paramètres viennent influencer 
positivement ou négativement le prix, comme la présence d’un jardin, d’un balcon, d’une vue dégagée, la perspective de 
travaux…

La réalisation des diagnostics immobiliers

En parallèle, il est important de faire réaliser l’ensemble des diagnostics immobiliers obligatoires par un professionnel. 
Diagnostic de performance énergétique (DPE), constat de risque d’exposition au plomb (Crep), état des risques et pollutions, 
état de l’installation intérieure de l’électricité si celle-ci a plus de 15 ans... La liste des diagnostics à fournir est assez complète.

La mise en ligne de l’annonce sur des sites de particuliers

Ensuite, vous pouvez procéder à la prise de photos de votre logement en veillant à le mettre en valeur. Pour ce faire, il suffit 
d’un peu de rangement, d’une décoration épurée ainsi que d’une bonne lumière. Rédigez ensuite une annonce vendeuse, 
mais sans en faire trop ! Celle-ci doit être concise, neutre et explicite. L’important est qu’elle réponde aux questions que se 
posent les acquéreurs.
Votre annonce doit par exemple comprendre les éléments principaux qui définissent votre bien immobilier : la surface de 
votre maison ou appartement, l’étage, l’emplacement, le nombre de pièces…
Pensez enfin à mettre en avant les atouts de votre bien, comme d’éventuels travaux récents, la proximité avec les transports, 
les écoles, les plages, une belle orientation ou encore une vue dégagée.

L’organisation des visites

Vient alors l’étape des visites de votre bien immobilier. Votre logement doit alors être propre, bien rangé et désencombré 
afin que le potentiel acquéreur puisse s’y projeter immédiatement. Côté décoration, tous les experts s’accordent sur le fait 
qu’il faut, au moment de la visite, épurer au maximum les éléments trop personnels, comme les photos, les objets anciens...
Lors de la visite en elle-même, vous devez être capable de répondre à toutes les questions des visiteurs. Soyez présent, 
mais pas trop en laissant les potentiels acquéreurs prendre leur temps.

La négociation du tarif

Il est possible que vous receviez une offre d’achat, mais que le prix proposé soit inférieur à ce que vous souhaitez. Évitez à 
tout prix de vous braquer et faites plutôt une contre-proposition à la personne intéressée en lui expliquant pourquoi votre 
prix vous semble plus correct. Vous pouvez aussi juger que le prix proposé est convenable et accepter directement l’offre, 
c’est vous qui voyez. L’important est que le prix soit cohérent par rapport au marché.

La signature du compromis, puis de l’acte authentique de vente

Il s’agit d’une des étapes les plus importantes de la vente immobilière puisque le contrat valide le principe de la transaction 
et ses conditions avant la signature de l’acte authentique de vente.
Celle-ci intervient environ 3 mois après la signature du compromis, temps nécessaire pour que le notaire reçoive tous les 
documents indispensables à la vente et que les conditions suspensives soient levées.
L’acte authentique de vente entraîne le paiement du prix de vente par l’acheteur et officialise le transfert de propriété par 
la remise des clés à l’acheteur.

Les inconvénients à vendre son bien immobilier sans agence

Vendre une maison ou appartement sans agence comporte également quelques inconvénients. Tout d’abord, vous allez 
devoir vous charger de toutes les démarches seul : de la fixation du prix du bien aux visites, en passant par la prise de vue, 
la publication de votre annonce immobilière, la réalisation des diagnostics techniques et la négociation. Cela demande de 
la disponibilité et de l’investissement personnel.
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Vendre avant d’acheter ou acheter avant de vendre ?
En général, pour les propriétaires, il est préférable de vendre son bien avant d’en acheter un nouveau afin de disposer des 
fonds nécessaires pour le financer et éviter tout crédit. Ce schéma évite de passer par la case « prêt-relai ».

Vendre sa maison ou son appartement avant d’acheter : avantages et inconvénients

Vendre votre résidence principale avant d’en acheter une nouvelle vous offre la possibilité de mieux maîtriser 
votre budget. Par ailleurs, vous n’avez pas besoin de souscrire un prêt-relai, ce qui peut vous éviter beaucoup  
de stress. L’option vous permet en effet d’avoir l’esprit plus serein et de ne pas supporter les charges d’un double logement.
Vendre sa résidence principale avant d’acheter présente aussi quelques inconvénients. Vous êtes notamment souvent dans 
l’obligation de louer un logement pour une courte durée, le temps de trouver une nouvelle habitation, ce qui implique un 
déménagement supplémentaire.

Acheter avant de vendre sa maison ou son appartement : avantages et inconvénients

Désormais, il est tout à fait possible pour les propriétaires d’acheter avant de vendre sa résidence principale, et ce, grâce 
au crédit relais ou au prêt achat-revente. Néanmoins, si vous ne trouvez pas d’acquéreur dans les temps, il est possible que 
vous vous retrouviez dans une situation financière complexe. Face à l’urgence de la situation, vous pouvez également être 
tenté de baisser rapidement le prix.
Cette option est intéressante si vous avez trouvé un bien immobilier qui vous plait vraiment et que vous ne voulez pas le 
laisser passer. L’autre avantage est qu’il n’y a pas de période de transition.
En effet, il faut parfois un peu de temps pour vendre. Vous pouvez directement poser vos valises dans votre nouveau chez-
vous, et n’êtes pas obligé de louer un appartement en attendant, ni un garde-meuble. Cela permet, in fine, d’économiser du 
temps et de l’argent.

Vendre avant d’acheter : les précautions à prendre

En cas de divorce ou de mutation, nous n’avons pas vraiment le choix de vendre notre résidence principale, alors si vous 
faites finalement le choix de vendre avant d’acheter, veillez à prendre toutes les précautions nécessaires. Pour commencer, 
il ne faut pas vous précipiter. Vous avez trouvé un acheteur et signé le compromis de vente ? Bonne nouvelle ! Néanmoins, 
tout n’est pas encore gagné puisque ce dernier dispose d’un délai de 10 jours pour se rétracter. L’idéal est d’attendre qu’il 
obtienne son crédit immobilier pour être sûr que la transaction s’opère.
Si vous avez vendu votre résidence principale, mais que vous n’avez pas encore acheté de nouveau logement,  
ou que les délais pour l’acquérir s’allongent, vous pouvez demander à votre acheteur un délai plus long que le délai 
d’usage de 3 mois entre la signature du compromis et celle de l’acte de vente. Cela vous évitera alors de louer un logement 
temporaire ainsi que des frais supplémentaires.

Vendre un bien immobilier en toute simplicité

La solution idéale consiste à faire coïncider la vente de votre logement actuel et l’achat du nouveau, et donc,  
de vendre votre bien immobilier rapidement. Pour ce faire, faites appel à homeloop ! 

Vendez votre bien en 48h de façon ferme et définitive avec le service d’achat immobilier instantané d’homeloop  ! Sans 
condition suspensive de prêt, ni délai de rétractation, homeloop achète votre bien de manière certaine et sécurisée. 
De plus, nous nous adaptons à vos besoins, vous permettant alors de rester libres et de déménager à la date qui vous 
convient.
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Mettre en valeur votre bien 
Le home staging : de quoi s’agit-il ?

Le home staging est une technique de valorisation immobilière basée sur une mise en scène réfléchie des espaces. Le 
principe est simple : on met en avant les atouts d’un bien immobilier tout en gommant ses défauts. On ne se lance donc 
pas dans d’importants travaux d’aménagement intérieur, mais plutôt dans un « relooking » de son bien afin qu’il plaise à un 
maximum de personnes.

Comment rendre son logement attractif grâce au home staging ?

Le home staging est un ensemble de techniques consistant à mettre en scène un bien immobilier, afin de déclencher un 
coup de cœur auprès des futurs acquéreurs.

Quels travaux de home staging pour vendre son bien immobilier ? 

Dépersonnalisez votre bien immobilier

La première étape du home staging pour valoriser votre maison ou appartement consiste à rendre votre intérieur plus 
neutre. Ainsi, les potentiels acquéreurs s’y projettent plus facilement et imaginent leurs propres effets personnels. Veillez 
à retirer les objets trop personnels comme les photos, dessins d’enfant, accessoires de décoration trop atypiques, etc. Les 
pièces épurées valoriseront davantage les espaces disponibles.

Désencombrez et réagencez vos pièces

Une pièce trop chargée, ou à la décoration trop marquée, peut empêcher vos potentiels acquéreurs de se rendre compte 
du potentiel de votre bien. N’hésitez pas à retirer les meubles encombrants pour laisser respirer les pièces de votre maison 
et à agencer les différents espaces de manière plus claire. Cependant, ne videz pas non plus votre logement : l’absence de 
décoration ou de mobilier peut à l’inverse manquer de charme.

Apportez de la lumière à votre logement

En matière de décoration et d’aménagement intérieur, une valeur sûre ne manquera pas de plaire à des acquéreurs : la 
luminosité. C’est un paramètre souvent déterminant dans un achat immobilier. Pour ce faire, placez des sources de lumière 
dans vos espaces et installez des miroirs. Vous pouvez aussi repeindre vos murs en blanc pour apporter toujours plus de 
lumière et laisser les visiteurs imaginer eux-mêmes la couleur de leur intérieur. 

Embellissez votre logement avec une décoration actuelle

Certains éléments de décoration incontournables peuvent être placés dans votre bien à vendre pour lui donner une touche 
plus moderne. Même s’il est évident que chaque personne dispose de ses propres goûts, le home staging vise à donner à 
votre intérieur un style neutre qui plaira à la majorité des visiteurs.
En fonction de votre budget home staging, concentrez-vous surtout sur les pièces de vie comme le salon, la chambre ou 
la cuisine. Les ingrédients d’une décoration soignée ? Un tapis sous la table basse, quelques jolies bougies, des coussins 
modernes sur le canapé, des plantes d’intérieur, de nouveaux rideaux, etc.

Faites des petits travaux de rénovation

Le home staging peut être aussi l’opportunité de réaliser quelques légers travaux pour soigner les détails de votre bien à 
vendre : remplacer un interrupteur ou une prise, reboucher un trou, changer une porte abîmée, vernir le parquet, refaire les 
joints de la baignoire, etc.
N’oubliez pas que certaines pièces peuvent faire l’objet d’une attention particulière de la part de vos futurs acquéreurs, 
comme la salle de bain ou la cuisine.

Aménagez vos espaces extérieurs

Le garden staging vient compléter le home staging : il permet de mettre en valeur vos espaces extérieurs pour faciliter la 
vente de votre bien. On commence par retirer les objets encombrants comme les jardinières usées, les pots cassés, etc. Et 
on embellit également les pelouses et végétaux présents : plus de mauvaises herbes, des plantes taillées, etc. Pour aller 
plus loin, vous pouvez aussi procéder à un nettoyage de terrasse ou de balcon pour leur donner un petit coup de jeune.
En conclusion, pour mettre en valeur votre bien immobilier et faciliter sa vente, vous n’avez pas besoin d’être architecte 
d’intérieur ou d’investir énormément. Quelques petits rafraîchissements et un home staging simple peuvent faire la différence 
pour aider un potentiel acquéreur à se projeter et à se rendre compte du potentiel de votre bien.
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Gérer vos visites
Lorsque vous mettez votre bien immobilier en vente, vous ne savez jamais combien 
de temps cela prendra, ni combien de visites seront nécessaires pour trouver un 
acheteur. Cela dépend de divers paramètres, comme le contexte du marché, le prix 
de vente de votre bien, son potentiel, la concurrence éventuelle dans votre zone et, 
bien sûr, la demande.

Combien de visites en moyenne pour vendre son bien ?

La visite est une étape primordiale dans le processus de vente. Elle permet aux 
potentiels acquéreurs de découvrir le logement ainsi que l’environnement et de s’y 
projeter.

Pour vendre sa maison, une seule visite peut suffire !
En matière de nombre de visites, il n’y a pas vraiment de règle. Ce chiffre dépend de 
nombreux facteurs et parfois aussi du hasard. Une simple visite peut parfois suffire 
sur un bien quand il en faudra 10 ou 20 sur un autre.
En effet, tout dépend de la qualité du bien immobilier, du nombre de pièces, de sa 
surface et de sa localisation. Dans certaines zones, la demande est supérieure à 
l’offre. Les logements se vendent donc très rapidement.

A contrario, un appartement mal situé, atypique ou avec d’importants travaux à prévoir peut nécessiter de très nombreuses 
visites avant de trouver preneur. C’est également le cas quand l’offre locale est supérieure à la demande.
Vous pouvez généralement obtenir une estimation du nombre de visites pour votre bien si vous sollicitez l’aide d’un agent 
immobilier ou d’un notaire. À noter que ce chiffre doit toutefois être pris avec des pincettes.

Nos conseils pour une visite réussie

Tout d’abord, votre maison doit être rangée et disposer d’une décoration épurée afin que les futurs acheteurs puissent 
rapidement s’y projeter. Elle doit également être proposée au bon prix. En effet, lorsqu’une maison n’est pas visitée, c’est 
bien souvent, car elle est trop chère. À l’inverse, si celle-ci est souvent visitée, mais qu’aucune offre n’est formulée, c’est 
sans doute qu’elle souffre d’un défaut particulier.
Tâchez en outre d’anticiper les questions des visiteurs en vous munissant d’un dossier d’informations complet (surfaces des 
pièces, taille du terrain, date de construction, orientation, prix de la taxe foncière, diagnostics immobiliers...). Sachez aussi 
être à l’écoute des visiteurs.

Pour ce faire, privilégiez les visites individuelles aux visites groupées afin de laisser les acquéreurs potentiels s’approprier 
les lieux. Veillez enfin à bien choisir l’heure de vos visites en privilégiant les horaires où la lumière est valorisante.

Vendre en 48h : zoom sur l’offre d’achat
L’étape de l’offre d’achat immobilier permet à l’acheteur de se positionner sur votre bien et de vous faire part de sa volonté 
d’acheter votre bien. Cette proposition écrite est primordiale dans un processus d’achat immobilier.

Qu’est-ce qu’une offre d’achat ?

Bien qu’il ne s’agisse que d’une lettre, l’offre d’achat immobilier constitue un acte juridique qui vous informe qu’un acheteur 
est intéressé par votre bien à vendre. L’offre permet d’indiquer le prix de vente que l’acheteur vous propose. Elle est donc 
un argument pour vous convaincre de vous réserver le bien.

Pouvez-vous refuser une offre d’achat ?

L’offre d’achat correspond à la phase de négociation qui précède la vente d’un bien immobilier. Lorsque l’acquéreur propose 
un prix inférieur au prix initial de vente du bien, vous avez le droit de refuser l’offre d’achat, ou de faire une contre-offre.
Il est possible que l’acheteur vous transmette une seconde offre d’achat à un prix plus élevé si vous avez refusé la première.

Que contient l’offre d’achat ?

L’offre d’achat immobilier n’est pas un document soumis à une forme stricte. 
Elle peut être transmise en main propre ou par courrier électronique.

Ainsi, l’offre d’achat immobilier devrait au moins contenir :

L’identité du vendeur et de l’acheteur ;

La description du bien ;

Le prix de vente proposé ;

La durée de validité de l’offre (généralement 15 jours à 1 mois).

Il est conseillé d’ajouter plus d’informations pour convaincre le vendeur 
d’accepter votre proposition d’achat.
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Par exemple :

Le financement de l’achat immobilier : apport personnel, prêt bancaire, prêt-relais, etc. ;

La date souhaitée de signature de l’acte authentique et/ou d’entrée dans les lieux ; 

Le besoin d’obtenir une autorisation de l’urbanisme en cas de projet de travaux ;

Les éventuelles indemnités d’immobilisation remises au notaire en cas d’acceptation de l’offre, et d’accord sur un 
compromis ou une promesse de vente (généralement un % du prix de vente).

Comment obtenir une offre d’achat en 48h ?

Vous voulez vendre votre bien en 48h à homeloop ? Rien de plus simple : il vous suffit de renseigner les informations clés 
de votre bien sur homeloop.fr et en quelques minutes, vous obtenez votre première estimation d’achat réalisé par notre 
algorithme parmi l’un des plus pointus du marché. 
L’un de nos expert spécialiste de votre secteur vient ensuite visiter votre bien afin  de confirmer votre éligibilité à notre 
service d’achat instantané, en savoir plus sur votre projet et affiner votre estimation. 
Vous recevez ensuite votre offre d’achat ferme et définitive que vous n’avez plus qu’à signer !
 

Quelles sont les conditions suspensives d’un compromis 
de vente ?
Vous êtes sur le point de signer votre compromis de vente et devez définir des conditions suspensives dans  
celui-ci ? Avant de passer à la signature du compromis qui vous engage en tant qu’acquéreur d’un bien immobilier, mieux 
vaut faire le point. Qu’est-ce qu’une condition suspensive d’une promesse ou d’un compromis de vente ? Quelles sont les 
différentes clauses suspensives et dans quelles situations les faire jouer ?

Conditions suspensives : qu’est-ce que c’est ?

La condition suspensive est une clause qui intervient indépendamment de l’acquéreur et qui rend caduc le compromis de 
vente. Les clauses suspensives sont essentielles dans un compromis de vente. En effet, elles protègent un éventuel acquéreur 
qui ne pourrait plus acheter un bien immobilier. Elles interviennent dans le cadre de la non-réalisation d’une condition ne 
permettant plus l’acquisition d’un bien. Si l’acquéreur se rétracte et ne peut pas faire prévaloir une condition suspensive, le 
vendeur est en droit de demander une indemnité en dédommagement. Généralement, cette indemnité représente 10% du 
prix de vente du bien immobilier.

La clause d’obtention d’un prêt immobilier.

Rares sont les personnes qui peuvent acheter un bien immobilier comptant. De fait, avoir recours à un 
prêt immobilier est le facteur déterminant pour conclure cet achat. Par conséquent, si votre compromis 
de vente doit comporter une seule condition suspensive, c’est bien celle-ci : l’obtention d’un prêt. En effet, 
cette clause suspensive mentionnée dans le compromis de vente permet au futur acquéreur de se rétracter  
en cas de refus de prêt par les banques.

Cette clause relative à l’obtention d’un prêt immobilier et figurant au contrat devra mentionner les éléments suivants :

Cette clause a une durée de validité allant de 30 à 60 jours. Pour faire prévaloir cette condition suspensive, l’acheteur devra 
démontrer qu’il a recherché à obtenir un prêt de façon effective. Par ailleurs, il devra également apporter la preuve du refus 
exprimé par sa banque.

Les autres clauses suspensives :

D’autres clauses, non financières, peuvent empêcher l’acte de vente d’être signé devant le notaire :

Les autorisations administratives

Dans le cadre d’une vente immobilière portant sur un terrain, la clause suspensive peut être liée à un permis de construire. 
En effet, dans le cas de non-obtention de ce dernier, le compromis de vente peut être annulé. Cela peut également être le 
cas de la non-obtention d’une autorisation pour transformer un local commercial en bien d’habitation.

Servitude et droit de préemption

Lorsqu’un bien immobilier est mis en vente, la mairie de la commune sur lequel il se trouve a le droit de se porter acquéreur 
prioritaire du dit bien. C’est ce que l’on appelle le droit de préemption. Ainsi, chaque fois qu’un compromis de vente est 
signé, la Mairie en a connaissance. De fait, ce droit de préemption fait partie des conditions suspensives qui mettent un 
terme à la vente d’un bien.

1 2 3La durée de 
l’emprunt

Le taux de 
prêt

Le montant 
emprunté

https://www.homeloop.fr/blog/2023/12/29/negocier-son-pret-immobilier/?utm_source=livre_blanc&utm_campaign=livre_blanc_2024
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Les autorisations du syndic

Selon la destination du bien immobilier que vous voulez acheter, vous devrez obtenir l’autorisation de votre syndic de 
copropriété pour réaliser votre projet. En effet, si vous devez acheter un bien immobilier pour le transformer en local 
professionnel, vous devrez avoir son autorisation.
D’une manière générale, si l’achat d’un bien immobilier est conditionné par la réalisation de travaux dans une copropriété, 
il faudra l’accord des copropriétaires. De fait, la demande d’autorisation devra être portée à l’ordre d’une assemblée 
générale. La condition d’obtention d’un vote favorable peut être considérée comme une condition suspensive.

La mise en place des conditions suspensives

Les conditions suspensives sont des clauses, des actes ou des évènements imprévisibles qui vont rendre impossible l’achat 
de la part de l’acquéreur. De fait, c’est à lui de les déterminer et à les faire notifier sur le compromis de vente.
Enfin, dans le cas où un acheteur voudrait faire jouer la clause suspensive, il devra en informer le vendeur par lettre 
recommandée. Par ailleurs, il devra également apporter la preuve, par tout justificatif, de la validité de la clause suspensive.
Dans certains cas, en cas de retard, le futur acquéreur peut également, sur justificatif, demander le report de la signature 
de l’acte authentique de vente.

L’importance d’avoir un notaire à ses côtés
Vendre un bien peut s’avérer être un vrai défi, mais avec le bon soutien, le chemin devient beaucoup plus clair. En plus 
d’experts dédiés et dévoués à vos côtés, nous ne pouvons que vous recommander de vous entourer d’un notaire de 
confiance. Il sera votre allié incontournable, à la fois rassurant, mais aussi, garant de la clé d’une vente en toute tranquillité.

À quoi sert un notaire ?

Le rôle du notaire dans une transaction immobilière va bien au-delà de la simple formalité et ne doit pas être négligé. Sa 
présence apporte à la fois sécurité et expertise juridique essentielle à toutes les étapes du processus de vente. Le notaire 
va s’occuper, entre autres, de : 

La validation juridique : Le notaire s’assure que tous les documents relatifs à la vente sont conformes aux lois en vigueur. 
De la rédaction du compromis de vente à la finalisation de l’acte authentique, sa validation juridique garantit la légalité 
de la transaction.

La sécurisation des intérêts : En tant que tiers impartial, le notaire veille à équilibrer les intérêts des deux parties. Il 
protège les droits du vendeur et de l’acheteur en s’assurant que les termes du contrat sont clairs et équitables.

La gestion des formalités administratives : Le notaire prend en charge les aspects administratifs souvent complexes. 
Cela inclut la vérification des antécédents juridiques du bien, l’obtention des documents nécessaires et la coordination 
avec d’autres professionnels impliqués dans la transaction.

La garantie de l’acte authentique : L’acte authentique, rédigé et signé par le notaire, confère à la vente une force 
juridique incontestable. Il atteste de manière officielle et impartiale la réalisation de la transaction, offrant ainsi une 
sécurité maximale aux deux parties.

La gestion des fonds : Le notaire sert également de tiers de confiance pour la gestion des fonds liés à la transaction. Il 
s’assure que le paiement est effectué conformément aux termes convenus et coordonne le transfert des fonds entre les 
parties.

Globalement, le notaire est garant des termes liés à la transaction, de la légalité à la transparence et surtout, de la protection 
des intérêts de chacun. D’où l’importance de bien choisir son notaire.

Comment bien choisir son notaire ?

Finalement, choisir son notaire, c’est un peu comme choisir le bon partenaire de danse : il doit être fiable, compétent et 
capable de vous guider avec assurance. Pour faire le (bon) choix, assurez-vous que votre notaire remplisse tous ou certains 
des critères suivants :

Une servitude est une charge ou contrainte imposée par un bien 
immobilier sur un autre bien. Par exemple un droit de passage, un 
écoulement des eaux qui passe sur une propriété. Toute servitude 
doit être notée dans l’acte de vente et dans les origines de la 
propriété. Cette servitude empêche d’avoir la pleine jouissance de 
sa propriété et peut donc constituer une condition suspensive.

La vente préalable du bien de l’acheteur

La validité du compromis de vente peut également être soumise à la 
vente préalable du bien de l’acquéreur. La clause suspensive peut 
donc être liée à l’obtention d’un prêt-relais et au fait que l’acheteur 
ait pu vendre son bien avant de signer l’acte de vente.
Dans ce cas, le compromis devra faire figurer un délai maximum 
durant lequel la vente peut avoir lieu. De plus, l’acquéreur doit faire 
appel à une agence immobilière pour faciliter la vente de son bien 
immobilier.

Notez bien que le fait de passer par un notaire est obligatoire et non, seulement une option.
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Réputation locale : Optez pour un notaire bien connu dans la région. La connaissance locale est un atout précieux pour 
anticiper les particularités du marché immobilier et s’assurer que tout se déroule sans accroc.

Disponibilité et communication : Un bon notaire doit être accessible. Assurez-vous qu’il est disponible pour répondre à 
vos questions et qu’il communique clairement. Rien de plus frustrant que de ne pas pouvoir joindre son notaire quand 
on en a besoin.

Coûts transparents : Les frais de notaire peuvent varier, alors, assurez-vous de comprendre clairement la structure 
tarifaire. Un bon notaire sera transparent sur les coûts associés à ses services.

Réactivité et proactivité : La vente immobilière peut être un processus rapide (surtout avec homeloop !). Assurez-vous 
que votre notaire est capable de réagir rapidement et, mieux encore, de prendre des initiatives pour anticiper les 
éventuels problèmes.

Maîtrise technologique : Un notaire qui utilise des outils technologiques modernes peut faciliter le processus.  
La dématérialisation des documents et les signatures électroniques peuvent rendre les démarches plus rapides et 
efficaces.

Trouver et choisir son notaire est une étape cruciale de votre parcours immobilier. Prenez le temps de trouver la personne 
qui correspond à vos besoins, qui inspire confiance et qui vous accompagnera avec professionnalisme tout au long de la 
transaction. Comme pour chaque service, faire appel à un notaire à un coût, c’est ce qu’on appelle les frais de notaire.

Quels sont le montant des frais de notaire lors de l’achat d’un bien immobilier ?

Lors de l’achat d’un bien immobilier, les frais de notaire englobent la rétribution du notaire et diverses taxes collectées 
pour le compte des autorités locales et de l’État.

Commune

Département

Ou, sur délibération 
du département :

Frais d’assiette et de 
recouvrement

Taux global maximal

Tranches 

De 0 à 6 500 €

De 6 500 € à 17 000 €

De 17 000 € à 60 000 €

Plus de 60 000 €

min
max

Taux normal

1,20 %

3,80 %

1,20 %
4,50 %

2,37 %

5,81 %

Taux réduit

0,70 %

2,14 %

0,71 %

Taux applicable depuis le 1er janvier 2021

3,870 %

1,596 %

1,064 %

0,799 %

1 2

4

3

Taxe de Publicité Foncière (TPF)

Varie selon le département et l’ancienneté du 
bien.

Taux normal pour l’acquisition d’un bien ancien, 
taux réduit pour un bien neuf.

Inclut la contribution de sécurité immobilière au 
taux de 0,1 %.

Frais d’assiette et de 
recouvrement

Un pourcentage de la part départementale  
de la TPF.

Calculé sur le montant de la taxe de publicité 
foncière.

Exemple : Pour l’acquisition d’un bien neuf  
à 100 000 €, les frais d’assiette et  
de recouvrement seraient de 14,98 €.

Rémunération du notaire (émoluments)

Réglementée par l’État pour assurer la transparence.

Calculée en pourcentage sur des tranches de montants croissants.

Exemple : Pour un montant de 100 000 €, les émoluments seraient de 3 870 € pour la première tranche.

Frais et débours

Frais de dossier, y compris ceux liés à la 
consultation du cadastre et aux services de 
publicité foncière.

À noter que le notaire peut appliquer une remise sur ses émoluments, limitée à 20 % depuis janvier 2021. Dans certains cas 
spécifiques, la remise peut atteindre 40 %.

source : https://www.economie.gouv.fr/

https://www.economie.gouv.fr/
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Que contient un acte de vente 
authentique ?

Toutes les informations contenues dans un acte 
authentique de vente sont portées à la connaissance du 
vendeur et de l’acheteur avant le jour de la signature. 
Le jour de la vente correspond ainsi à une « formalité 
» pour conclure officiellement la cession du bien. 
Néanmoins, il est bon de savoir ce que contient un acte 
de vente pour bien comprendre ce document essentiel 
dans toute transaction immobilière.

1Les coordonnées des parties

L’acte authentique précise les coordonnées et 
l’identité exacte des deux parties : le vendeur 
et l’acquéreur. Si l’une de ces parties ne peut 
pas être présente le jour de la signature, une 
procuration peut être faite et précisée dans 
l’acte de vente.

Qu’est-ce qu’un acte authentique de vente ?
Lors d’une vente immobilière, la signature de l’acte authentique est la dernière étape pour conclure une vente immobilière. 
Cet acte de vente met fin à toutes les étapes d’une transaction immobilière, et entraîne le paiement du bien ainsi que des 
frais de notaire.
L’acte authentique constitue donc l’étape essentielle qui certifie la transmission officielle du bien immobilier et la remise des 
clés à l’acquéreur.

Qu’est-ce que l’acte authentique de vente ?

L’acte authentique de vente immobilière est un document juridique qui officialise définitivement une transaction immobilière. 
Lorsqu’il est signé, la propriété du bien immobilier est automatiquement transférée à l’acquéreur, même s’il n’obtiendra pas 
son titre de propriété avant quelques mois (au moins 6 mois en règle générale).
Le jour de la signature de l’acte de vente, le transfert des fonds est également réalisé par le notaire afin de régler le prix 
du bien et les frais notariés. Il ne faut donc pas confondre l’acte de vente avec les éventuels avant-contrats de vente 
(compromis de vente ou promesse de vente). Ces derniers servent en effet à préparer l’acte définitif de vente et à engager 
l’une des parties ou les deux dans le processus de vente (le vendeur et l’acheteur).

Où signe-t-on l’acte de vente immobilière ?

L’acte authentique est signé chez et devant le notaire. Le notaire est en effet un officier public chargé d’établir les actes 
« authentiques » pour tout achat immobilier : logements anciens ou neufs, biens vendus sur plan, terrains à bâtir, locaux 
commerciaux, etc.
En sa qualité d’officier public, le notaire est donc un professionnel de confiance pour réaliser une transaction immobilière 
rigoureuse, dans le respect des lois établies et des intérêts de toutes les parties (vendeur comme acheteur).

À quel moment signe-t-on l’acte de vente immobilière ?

La signature de l’acte authentique intervient généralement après la réalisation de l’avant-contrat : la promesse unilatérale de 
vente et/ou le compromis de vente. À noter que l’avant-contrat doit indiquer le délai de régularisation de l’acte authentique 
de vente, qui est généralement de 2 à 3 mois.
Il est difficile d’accélérer la signature d’un acte de vente authentique, le délai entre l’avant-contrat et le jour J de la vente 
étant incompressible. Il faut en effet du temps pour effectuer toutes les vérifications essentielles par le notaire : absence de 
servitude, délai de préemption du bien, validité de la propriété, etc. Et c’est généralement ce délai qui permet à l’acheteur 
de finaliser l’obtention d’un prêt immobilier ou un prêt-relais.

https://www.homeloop.fr/blog/2021/07/21/acte-authentique-de-vente-immobiliere-definitions-et-etapes/?utm_source=livre_blanc&utm_campaign=livre_blanc_2024
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Comment se déroule la signature d’un acte authentique de vente immobilière ? 

Avant la signature de l’acte de vente, le notaire procède à toutes les vérifications nécessaires, et demande au vendeur des 
informations complémentaires si besoin. La préparation de l’acte authentique est ainsi effectuée en toute transparence.
Le jour de la signature de l’acte de vente, toutes les parties (vendeur, acheteur, notaire de l’acheteur s’il y en a un, agent 
immobilier, mandataires, etc.) se rendent chez le notaire en charge de l’acte. Le déblocage des fonds est réalisé auprès de 
la banque, afin que les différents paiements soient réalisés en même temps que la signature.
L’acte authentique est ensuite lu à haute voix par le notaire et signé par toutes les parties concernées.

C’est à ce moment que la transaction immobilière est effective et que les clés sont remises à l’acquéreur. Enfin, le nouveau 
titre de propriété sera remis à l’acheteur après un délai de 6 mois, une fois que la publicité foncière a été effectuée par le 
notaire. Néanmoins, une attestation immobilière de propriété est remise à l’acquéreur le jour où il signe l’acte authentique 
de vente. Ce document lui permet d’attester qu’il est le propriétaire du bien.

Peut-on se rétracter après avoir signé l’acte de vente ?

Après la signature du compromis ou de la promesse de vente, l’acheteur dispose d’un délai de 10 jours calendaires pour 
se rétracter sans avoir besoin de justifier d’un motif particulier et sans aucune pénalité. Le vendeur quant à lui n’a pas de 
délai de rétractation.
Cependant, une fois l’acte de vente signé, aucune rétractation n’est possible, sauf en présence de vices cachés ou dol.

Le conseil d’Aïkel Belhadj, expert sur Paris, pour organiser votre vente : 

“Le meilleur conseil que je puisse donner à quiconque désire démarrer la 
vente de son bien est de procéder à plusieurs estimations de son bien. Ces 
dernières étant gratuites, je recommande d’en avoir 3 afin de se faire une 
idée assez précise de la valeur de votre bien sur le marché. Parfaitement 
informé, vous êtes en mesure de faire le bon choix quant au partenaire avec 
lequel vous désirez avancer et confier la vente de votre bien. 
homeloop étant doté d’un algorithme parmi l’un des plus pointu du marché, 
permettant des estimations actualisées et au plus juste prix du marché, je 
suis d’autant plus à l’aise lorsque je formule ce conseil à mes clients. Je sais 
qu’ils reviendront vers moi, plus convaincu que jamais et décidés à accepter 
l’offre d’achat d’homeloop !”

32Le descriptif complet du bien 
immobilier

L’acte authentique comprend bien évidemment 
toutes les caractéristiques du bien qui fait 
l’objet de la vente :

L’adresse et l’origine du bien (précédents 
propriétaires et dates de jouissance, etc.) ;

Le descriptif du bien, de ses équipements 
et de ses annexes ;

L’existence d’une hypothèque ou de 
servitudes ;

La destination du bien (résidentielle ou 
commerciale).

Les diagnostics du bien immobilier

Tous les diagnostics techniques et immobiliers sont joints 
à l’acte authentique de vente, qu’il s’agisse d’un bien 
individuel ou en copropriété.

En fonction des obligations qui s’appliquent, on trouvera 
donc dans un acte de vente différents diagnostics et 
documents relatifs au bien : le DPE, l’état des installations 
électriques, les risques naturels et de pollution, la superficie 
Carrez du bien, la présence ou l’absence d’amiante dans 
le logement, etc.

Les diagnostics obligatoires dépendent de la nature du 
bien, de sa localisation ou encore de son ancienneté. Il 
appartient au notaire de s’assurer que tous les documents 
nécessaires sont présents dans l’acte définitif de vente.

4 Les informations relatives à la vente immobilière

Enfin, on retrouvera dans l’acte de vente toutes les informations liées à la transaction immobilière :

Le prix du bien, ainsi que les frais annexes (honoraires du notaire, frais d’agence ou d’agent immobilier, etc.) ;

Les modalités de paiement, ou de prêt bancaire le cas échéant ;

La date de jouissance du bien (le jour J généralement), ainsi que la date de mise en disponibilité du bien si 
cette dernière est différée ;

Les éventuelles conditions suspensives et leur réalisation ;

Le délai de réflexion de l’acquéreur si l’acte n’a pas été précédé d’un avant-contrat, ce qui reste très 
exceptionnel.



Finaliser  

votre vente

Étape 3
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Qu’est-ce qu’un contrat de vente et quel est le processus 
de signature ?
Lorsque vous avez trouvé un acheteur pour votre bien immobilier et que vous êtes prêt à conclure la vente, l’étape cruciale 
qui suit est la rédaction et la signature du contrat de vente. Un contrat de vente est un document juridique qui établit 
les conditions de la vente, les droits et les obligations de l’acheteur et du vendeur, ainsi que les détails financiers de la 
transaction.

Contenu d’un contrat de vente

Un contrat de vente doit inclure des informations détaillées sur la transaction, telles que :

Les noms et coordonnées de l’acheteur et du vendeur.

Une description précise du bien immobilier, y compris son emplacement et ses caractéristiques.

Le prix de vente convenu et les modalités de paiement.

Les délais, y compris la date de clôture de la vente.

Les conditions de la vente, telles que les inspections, les réparations ou les conditions de financement.

Les pénalités en cas de non-respect des conditions du contrat.

Le processus classique de signature d’un contrat de vente

1Négociation et acceptation

Une fois que l’acheteur et le vendeur ont convenu des termes de la vente, un contrat de vente est rédigé en conséquence. 
Il peut être préparé par un agent immobilier, un avocat ou un notaire.

2Examen et approbation

Les deux parties doivent examiner attentivement le contrat pour s’assurer qu’il reflète correctement leurs accords. 
Si nécessaire, des négociations supplémentaires peuvent avoir lieu pour ajuster certaines conditions.

3Signature

Une fois que le contrat est approuvé, les deux parties signent le document. Il est important de se rappeler que la 
signature du contrat de vente est une étape légale importante, et il est conseillé de le faire en présence de témoins, 
d’un notaire ou d’un avocat pour garantir sa validité.

4Dépôt de garantie

Souvent, l’acheteur verse un dépôt de garantie au moment de la signature du contrat. Ce montant est généralement 
consigné chez un tiers de confiance et peut être utilisé pour couvrir les frais de la transaction en cas de non-respect 
des termes du contrat par l’une des parties.

5Clôture de la vente`

Le contrat de vente établit une date de clôture, à laquelle la propriété est transférée de l’ancien propriétaire (vendeur) 
au nouvel acquéreur (acheteur). À la clôture, les fonds sont transférés, et les documents de propriété sont remis à 
l’acheteur.

6Enregistrement foncier

Une fois la clôture de la vente effectuée, le changement de propriété est enregistré auprès des autorités foncières 
locales pour mettre à jour les registres fonciers.

7Transfert de clés

Les clés de la propriété sont remises à l’acheteur, marquant ainsi la conclusion de la transaction.

Il est essentiel de comprendre que les contrats de vente immobilière peuvent varier en fonction des lois et des réglementations 
locales. On ne peut que vous conseiller de travailler en synergie avec un professionnel de l’immobilier afin de vous assurer 
que le contrat de vente est correctement rédigé et que toutes les étapes du processus sont respectées. Vous aurez ainsi la 
garantie d’une transaction immobilière légale, équitable et en toute sécurité.
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Organiser votre déménagement efficacement
Un nouveau départ vous attend et il est important de ne pas louper le coche. Nous savons tous pour autant qu’organiser un 
déménagement rapidement n’est pas chose facile. Pour le réaliser efficacement et sans prise de tête, il faut bien planifier et 
organiser son temps.

Pourquoi faut-il se préparer à un déménagement ?

Anticiper pour ne pas laisser trop de place au stress

Un déménagement ne se fait pas grâce à une baguette magique (malheureusement). Une préparation minutieuse et adéquate 
est nécessaire. Le rangement, le tri des cartons, la gestion des formalités liées au logement, les procédures liées aux 
nombreuses tâches administratives, sont autant d’éléments à prendre en considération bien avant le jour J. De nombreux 
impératifs ont tendance à passer aux oubliettes. Il ne faut donc surtout pas les négliger.
Le stress est omniprésent. D’après des études récentes, le déménagement fait partie du top 3 des moments les plus 
stressants de sa vie. Afin de limiter les perturbations liées à votre déménagement, le maître mot, c’est l’anticipation. En effet, 
c’est la clé de notre projet.

Propriétaire ou locataire les tâches à effectuer restent les mêmes. Nul besoin de connaître le lieu avant de commencer à 
mettre les mains dans le cambouis. Dès l’instant où l’envie vous vient, commencez à structurer vos idées par exemple, le 
simple fait de trier ou non ce qui est nécessaire à votre nouvelle vie, sera un gain de temps considérable dans votre projet.
Vous ressentez déjà une démotivation ? Relevez la tête, vous n’êtes pas seul et regardez plus loin. Ce n’est que le début 
d’une belle épopée vers votre nouveau logement et votre nouvelle vie.

Les démarches administratives à ne pas remettre au lendemain

Vient le temps de la paperasse et des démarches administratives, toute une procédure longue et laborieuse. Toutes ces 
formalités peuvent se transformer en une pause détente. Il est alors important de s’entourer des plus grands professionnels. 
Nextories propose la solution à ce casse-tête. Entouré des meilleurs partenaires, ils vous permettront d’aborder de manière 
plus sereine votre déménagement, en prenant en charge également le transfert de vos contrats assurance habitation, 
réseau, énergie ... De quoi gagner du temps et ne pas perdre votre énergie dans ces démarches chronophages.

Évaluer votre volume à déménager et planifier l’emballage de vos biens

Évaluer le volume est une étape incontournable qui permet de cadrer le déménagement. Cela passe par la délimitation du 
nombre de meubles à déplacer qui amène à calculer la surface qu’ils occupent à l’intérieur du camion.

Un déménageur, lui, identifie à l’œil nu la place dont il doit disposer. Son expérience lui permet d’acquérir de nombreuses 
compétences utiles à l’évaluation du volume. Effectivement, une marge de sécurité est à prendre en compte. Les meubles 
ne sont en général pas forcément rectilignes.
Évaluer le volume permet au déménageur d’identifier la charge de travail et les ressources, aussi bien humaines que 
matérielles, dont il aura besoin pour votre déménagement.
Le volume représente également un critère essentiel à l’élaboration du devis.
Emballer vos biens ou déléguer l’emballage de vos biens.

Vous avez des doutes par rapport au format de l’emballage ? Voici les différents types d’emballages dont vous pourriez 
avoir besoin :

Le carton : sous toutes ses formes, à prix bon marché, voire gratuit et très peu spacieux une fois vide, le carton est 
l’emballage parfait ! Pour un transport de vêtements, effets personnels et autres... le carton est trouvable sur internet, 
en boutique et même gratuitement en grandes surfaces. Sa résistance fait de lui “the” emballage incontournable pour 
un déménagement. Tel le tétris, il permet un gain de place évident.

Le papier bulle : Adapté au transport d’objets fragiles, il a indéniablement su trouver sa place au sein du déménagement. 
Tout comme le carton, on peut le retrouver en grande surface, sur internet ou encore dans des boutiques de bricolage. 
Il s’adapte également bien plus qu’un carton à la surface qu’il recouvre.

Les sacs et valises : La bonne vieille technique des sacs et valises n’est pas écartée lorsque l’on manque de temps. 
Présents dans tous les domiciles, ils permettent de transporter des effets personnels en petites quantités.

Pour gagner du temps et laisser vos mains libres, vous pouvez opter pour une autre option : laisser faire les autres vos cartons. 
Si vos proches ne sont pas emballés par l’idée (c’est normal), vous pouvez faire appel à des sociétés de déménagement 
professionnelles qui s’en chargeront à votre place.

https://www.homeloop.fr/blog/2021/06/18/comment-organisez-son-demenagement-rapidement/?utm_source=livre_blanc&utm_campaign=livre_blanc_2024
https://www.homeloop.fr/blog/2021/06/18/comment-organisez-son-demenagement-rapidement/?utm_source=livre_blanc&utm_campaign=livre_blanc_2024
https://www.nextories.com/
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Toutes les astuces pour organiser votre déménagement rapidement

Cherchez votre déménageur, comparez les devis

Pressé par le temps, on sous-estime beaucoup trop souvent l’étude de marché et la comparaison des devis.

C’est à ce moment-là qu’une société de déménagement professionnel ou les courtiers en déménagement peuvent intervenir. 
Entourer des meilleurs partenaires, ils sont à votre écoute pour vous mettre en relation avec le déménageur le plus adapté 
aux prix les plus avantageux, tout en supervisant le déménagement afin qu’il se passe dans les meilleures conditions.

Bien préparer votre logement avant de déménager

Vous y êtes, le jour J arrive, le temps du déménagement est venu. Vous devez maintenant aménager votre appartement de 
manière à ce que les déménageurs puissent faire leur travail le plus rapidement et efficacement possible. Faire de la place, 
libérer les couloirs, éviter l’encombrement et dégager les sorties est à l’ordre du jour. Une fois que c’est fait, il vous suffit de 
garder un petit sac avec vos effets personnels essentiels tels que les clés, passeport etc et le tour est joué.

Notre check list du déménagement à J-8

Finaliser vos cartons :

Ca y est, c’est l’heure ! Place aux dernières vérifications, finaliser les cartons est primordial, si vous êtes beaucoup 
trop occupé cette semaine, appelez des copains pour vous donner un coup de main. Sinon, demandez aux 
professionnels, vous pouvez prendre une option supplémentaire auprès de la société de déménagement afin 
qu’ils mettent tous vos biens en cartons de manières optimales et efficaces !

Préparer l’arrivée des déménageurs :

Nous vous conseillons de vérifier avec la mairie de votre ville si une place libre pour le camion a bien été 
réservée. Si vous avez des enfants ou des animaux, n’hésitez pas à demander à votre famille et amis de les 
garder lors de l’arrivée des déménageurs.

Séparer et conserver les documents importants :

Pensez à faire un tri de vos documents ! Nous vous conseillons de garder sur vous les documents importants le 
jour j. N’hésitez pas à tout regrouper dans un trieur ou classeur.

Ranger tous vos objets de valeurs :

Il faut maintenant séparer vos objets de valeurs (bijoux, papiers, argent...). Un sort différent les attend... L’emballage 
ne sera pas le même et ils se doivent d’être transportés, isoler du reste.

Décrocher tout ce que vous avez aux murs :

Tous les objets présents sur les murs tels que les tableaux, horloges, etc... doivent être décrochés préalablement. 
Même chose pour les appareils, il faut bien penser à les débrancher étant donné que les déménageurs ne sont 
pas forcément assurés pour.

Vider et nettoyer le gros électroménager :

Il ne faut pas oublier de vider et dégivrer votre frigidaire et congélateur. Bloquez le tambour de votre machine 
à laver et de votre sèche-linge. Il est également important de faire la vidange du lave-vaisselle et de la machine 
à laver.

Commencer à nettoyer les pièces moins chargées :

Le nettoyage est une étape à ne pas mettre de côté. Une fois vide, vous emportez avec vous vos derniers 
souvenirs, mais également la poussière. Il ne faut pas oublier de vider et dégivrer votre frigidaire et congélateur. 
Bloquez le tambour de votre machine à laver et de votre sèche-linge. Il est également important de faire la 
vidange du lave-vaisselle et de la machine à laver.



24

Faites le choix de la sérénité avec homeloop 
et vendez en 48h
Vous souhaitez vendre votre appartement ou votre maison rapidement et sereinement ? homeloop s’engage à se porter 
acquéreur de votre bien immobilier après une offre d’achat obtenue en quelques clics. De l’évaluation de votre bien jusqu’à 
la signature de l’acte de vente authentique, vous êtes accompagné de A à Z dans un processus de vente rapide et sécurisé.

1

2

Étape 1 : l’évaluation de votre bien immobilier au prix le plus juste

Votre vente immobilière avec homeloop commence par un questionnaire pour nous permettre de faire connaissance 
avec vous et en savoir plus sur votre bien. Maison ou appartement, superficie, nombre de pièces, année de construction, 
jardin, balcon, environnement, etc. Notre algorithme vous pose toutes les questions nécessaires pour obtenir une 
estimation immédiate de votre bien à vendre.
Une fois votre questionnaire homeloop rempli en quelques clics, vous recevez une première offre d’achat indicative. 
Si, à l’inverse, notre algorithme ne dispose pas de toutes les informations nécessaires à l’évaluation de votre bien, 
vous serez invité à réserver un rendez-vous téléphonique avec l’expert acheteur en charge de votre vente. Le cas 
échéant, il vous contactera. Notre objectif ? préciser ensemble votre projet afin de faire intervenir notre équipe 
d’experts en valorisation.
Ainsi, nous vous demandons de fournir quelques documents nécessaires à l’évaluation intermédiaire de votre 
appartement ou maison. Diagnostics, dernier appel de charges, les 3 derniers procès-verbaux d’assemblée générale, 
etc.
Une fois l’étude de votre bien et des documents effectués, vous recevez alors une nouvelle offre d’achat indicative 
dans les 48 heures.

Étape 2 : de la visite de votre bien à vendre à l’offre d’achat

Prêt à continuer la vente avec homeloop ?
Il ne reste plus qu’à programmer l’expertise de votre bien avec notre acheteur, tout en respectant les normes sanitaires 
en vigueur, ou à effectuer une expertise à distance. Celle-ci est importante pour estimer votre bien immobilier au plus 
proche du marché et valider notre positionnement en tant qu’acquéreur de votre bien. homeloop sera effectivement 
en capacité de mieux situer votre bien dans son quartier, et en fonction de ses caractéristiques, la valorisation est 
réétudiée et présentée en comité d’investissement.
Votre bien coche toutes les cases ? Vous recevez alors une offre d’achat ferme et définitive de la part d’homeloop 
pour concrétiser votre projet de vente immobilière.

3Étape 3 : de la signature du compromis de vente à l’acte authentique

Une fois l’offre d’achat signée par homeloop et contresignée par vos soins, la vente se poursuit de manière classique, 
mais avec des délais optimisés et un accompagnement 4*. Notre équipe chargée des ventes rédige le compromis de 
vente et le transmet à toutes les parties : vous en tant que propriétaire et votre notaire. homeloop fera ensuite le 
nécessaire pour que la vente soit effectuée dans les plus brefs délais, sans rétractation ni condition suspensive.
Vous n’avez pas encore d’office notarial ? Sachez que nous réalisons toutes nos ventes et achats immobiliers partout 
en France avec des notaires disponibles et consciencieux, habitués de nos méthodes de travail.
Si vous le souhaitez, ces derniers peuvent également vous représenter lors de la vente de votre bien immobilier. Un 
gain de temps et d’efficacité en limitant le nombre d’interlocuteurs sur votre dossier de vente.
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Enfin, notre équipe chargée des ventes vous accompagnera tout au long de votre projet pour que la vente se déroule dans 
les meilleures conditions. Comptez 10 à 15 jours pour signer votre compromis de vente, et un délai maximum de 2 mois 
pour signer l’acte authentique de vente (en fonction de la durée du droit de préemption de votre mairie le cas échéant).
Vous l’aurez compris, homeloop est une solution tout-en-un pour vendre rapidement et sereinement votre bien immobilier. 
Des interlocuteurs privilégiés à toutes les étapes de la vente, la possibilité de réaliser des opérations à distance (expertises 
à distance, signature électronique et sécurisée, etc.), un accompagnement humain et complet, une estimation de prix au 
plus proche du marché immobilier... Ce sont toutes les qualités d’homeloop pour aller au bout des ventes immobilières.

Découvrez l’immobilier sans détour avec homeloop !
Créé en 2016, homeloop est le pionnier de l’achat immobilier instantané en France.
Notre mission ? Simplifier la vie immobilière de nos clients en devenant leur partenaire de vie sur l’ensemble des questions 
de logement.
Vous vendez votre bien ? Nous avons la solution !

Vous voulez vendre vite ? L’achat immobilier instantané est pour vous ! Nous achetons votre bien en 48h, sans délai de 
rétractation, ni condition d’obtention de prêt.

Vous n’êtes pas pressé de vendre ? Optez pour l’accompagnement d’homeloop et faites confiance à notre équipe 
d’experts pour vendre votre bien vite et au meilleur prix !

Avec homeloop, pas de déconvenue, vous avez déjà vendu !

Vous voulez entrer dans le monde de l’immobilier sans détour ? Rendez-vous sur homeloop.fr !

Le conseil de Vanessa, CEO d’homeloop pour vendre efficacement :

“Si je ne devais donner qu’un conseil pour vendre rapidement et au meilleur 
prix votre bien, il serait très simple : soignez sa présentation !
Comme le dit l’adage, “nous n’avons qu’une seule fois l’occasion de faire une 
bonne première impression”. C’est pourquoi il est crucial de soigner l’annonce 
de votre bien puisque cette dernière n’a que quelques secondes pour attirer 
l’œil des potentiels acquéreurs, susciter leur coup de cœur et leur permettre 
de s’y projeter de suite. Il faut donc apporter un soin particulier au prix, 
naturellement, mais également aux photos et au titre de l’annonce.
Sans ce travail, il est fort probable que votre bien ne retienne pas l’attention 
des acquéreurs potentiels et mette alors de longs mois à se vendre.
Vous désirez vous séparer vite et efficacement de votre bien, sans avoir à 
gérer la commercialisation de votre biens, les visites d’inconnus chez vous et 
le risque de voir les acquéreurs potentiels se rétracter ? Vendez votre bien 
à homeloop !“

https://www.homeloop.fr



